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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

La Monnaie de Paris a pris connaissance des articles publiés ces derniers jours concernant les nouvelles faces 

des pièces de 10, 20 et 50 centimes d’euro. Face aux approximations, il apparaît nécessaire de préciser les 

éléments suivants. 

Après avoir proposé un projet de dessin en septembre 2023, la Monnaie de Paris a sollicité l’approbation de 

ce dessin, conformément aux procédures existantes. La Commission européenne a fait savoir début décembre 

qu’elle n’approuvait pas ces dessins car elle considérait que les douze étoiles du drapeau européen situées 

autour du dessin n’étaient pas assez visibles. 

Compte tenu des délais de production incompressibles, la Monnaie de Paris avait initié la production des 

nouvelles pièces pour assurer la diffusion des nouvelles pièces courantes début 2024, conformément à ce qui 

avait été annoncé initialement, et permettre la commercialisation des versions numismatiques en décembre, 

ces versions étant toujours attendues des collectionneurs à cette époque. 

La Monnaie de Paris a été particulièrement réactive et a proposé une nouvelle version des dessins en moins 

de 72h. La commission ayant validé ce dessin, les Etats membres ont été saisis par la France et le dessin a été 

finalement validé le 21 décembre. Les pièces dotées de nouvelles faces sont en cours de production. 

La Monnaie de Paris a frappé en 2023 27 millions de pièces courantes avec le dessin qui n’avait pas été validé, 

soit moins de 2% de sa production annuelle, qui s’élève à 1,4 milliards de pièces en 2023. 

100% de ces 27 millions de pièces seront recyclées pour la production de nouvelles pièces en 2024.  

La Monnaie de Paris étant un organisme intégralement financé par son activité, aucun surcoût ne sera 

répercuté. Le prix payé par l’État pour la production de ces pièces reste exactement le même que ce qui était 

prévu initialement. 
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À PROPOS DE LA MONNAIE DE PARIS  
Institution unique située au cœur de Paris, la Monnaie de Paris poursuit sa mission originelle, confiée en 864 : frapper la 

monnaie pour l’État. Elle est la plus ancienne des institutions françaises et l’une des plus vieilles entreprises du monde. 

Derrière les portes d’un palais du XVIIIe siècle, la Monnaie de Paris abrite la dernière usine parisienne en fonctionnement 

soutenant l’artisanat d’art à travers la réalisation de produits d’exception (médailles, monnaies, décorations, objets d’art) 

au sein des ateliers historiques du quai de Conti. La Monnaie de Paris est également implantée à Pessac (Gironde), où 

sont fabriquées monnaies courantes et étrangères ainsi que des monnaies de collection, grâce à une compétence 

industrielle de haut niveau. Le site parisien propose, grâce à son musée, une collection remarquable et sensorielle, entre 

collections patrimoniales et vues sur les ateliers d’art. Cette identité unique et ce patrimoine d’exception font de la 

Monnaie de Paris un acteur culturel incontournable. 
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